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Résumé 

La migration internationale est devenue de plus en plus fluide et est de moins en moins perçue 
comme un mouvement permanent et ponctuel d’un pays d’origine vers un pays de destination. 
Les pays d’accueil des immigrants font souvent apparaître les objectifs économiques et 
démographiques à long terme comme des motivations pour les programmes d’immigration 
permanente, ce qui fait que la présence et l’absence des immigrants suscitent un intérêt politique 
croissant. Le présent article vise à étudier deux questions méthodologiques liées à la mesure de 
la présence potentielle des immigrants au Canada. La première est l’utilisation de sources de 
données administratives auxiliaires comme moyen de compléter le fichier de déclaration de 
revenus T1, qui a été jusqu’à présent l’une des principales sources de données utilisées pour 
estimer l’émigration des immigrants canadiens. La seconde consiste à évaluer la sensibilité des 
estimations de l’émigration à la définition de la disparition et de la réapparition des immigrants 
dans les données administratives. Les résultats montrent que, pour une année donnée, 
l’utilisation de sources de données supplémentaires (plus précisément les 13 sources de données 
auxiliaires disponibles dans le Fichier des indicateurs d’activité fiscale [FIAF] reçu par l’Agence 
du revenu du Canada [ARC]) permet de prendre en compte 4 à 5 points de pourcentage de plus 
d’immigrants que l’utilisation du seul fichier de déclaration de revenus T1. Les taux d’émigration 
estimés des immigrants varient considérablement selon la définition de la disparition et les 
sources de données utilisées. Par exemple, le taux d’émigration estimé à la dixième année après 
l’arrivée varie de 15 % à 20 % parmi les immigrants arrivés entre 2000 et 2004 et âgés de 25 à 
64 ans à leur arrivée. Dans l’ensemble, les résultats de la présente étude montrent que l’utilisation 
des données fiscales auxiliaires disponibles dans le FIAF de l’ARC en plus de la déclaration de 
revenus des particuliers T1 fait augmenter le nombre d’immigrants désignés comme vivant 
potentiellement au Canada. Par conséquent, l’inclusion de ces sources de données réduit le taux 
d’émigration estimé des immigrants au Canada. 
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1 Introduction 

La contribution nette de l’immigration à la croissance démographique et à l’offre de main-d’œuvre 
d’un pays est déterminée par le nombre d’immigrants restant dans le pays d’accueil. Les pays 
d’accueil des immigrants établissent souvent les objectifs économiques et démographiques à 
long terme comme des motivations pour les programmes d’immigration permanente, ce qui fait 
que la présence et l’absence des immigrants suscitent un intérêt politique croissant. Cependant, 
un nombre croissant d’ouvrages publiés laissent entendre que la migration internationale est 
devenue de plus en plus fluide et que la ligne entre une migration temporaire et une migration 
permanente est devenue floue (Budnik, 2011; Fauser et coll., 2015; Vadean et Piracha, 2010). 
Pourtant, aucun indicateur quantitatif communément accepté n’a été élaboré pour mesurer la 
nature transitoire de la migration internationale. 

En l’absence d’une source directe de données comportant des renseignements recueillis sur les 
immigrants quittant le Canada, les études précédentes ont dû s’en remettre à des méthodes 
d’estimation indirectes, y compris la méthode des résidus, la contre-vérification des dossiers, les 
données fiscales et le programme d’estimations démographiques de Statistique Canada (voir 
Bérard-Chagnon, 2018 pour obtenir un excellent aperçu de celui-ci). En fonction de critères 
variés, ces études avaient tendance à traiter l’émigration parmi les immigrants comme un 
mouvement permanent et ponctuel. Les différences de méthodologie et d’estimations étaient 
particulièrement importantes dans les études reposant sur les données administratives des 
fichiers de données fiscales. Par exemple, Dryburgh et Hamel (2004a) ont estimé que 7 % des 
immigrants qui sont arrivés au pays en 1990 et qui ont rempli des déclarations de revenus au 
Canada au moins une fois ont quitté le Canada avant 2000. Ils ont défini les émigrants comme 
ceux qui ont cessé de produire une déclaration de revenus pendant au moins deux ans avant 
2000 et tout leur groupe d’admission (c.-à-d. la famille ou la famille élargie qui est arrivée 
ensemble) qui a également cessé de produire une déclaration de revenus au même moment. 
Dans leur estimation, les immigrants qui n’ont jamais produit de déclaration de revenus ont été 
exclus de la population de départ et n’ont pas été comptés comme émigrants. En revanche, 
Aydemir et Robinson (2008) ont inclus tous les immigrants ayant obtenu le droit d’établissement, 
peu importe s’ils ont déjà produit une déclaration de revenus, comme population de départ; ils 
ont défini les émigrants comme des immigrants ayant obtenu le droit d’établissement qui n’ont 
jamais produit une déclaration de revenus ou qui ont cessé d’en produire pendant quatre années 
consécutives. Selon cette définition, environ 27 % des hommes immigrants qui étaient âgés de 
25 à 35 ans à leur admission et qui sont arrivés en 1991 ont quitté le Canada dans les 10 années 
suivant leur immigration. Ils ont également observé que si l’analyse était restreinte aux immigrants 
qui ont produit leur déclaration de revenus au moins une fois, le taux d’émigration estimé serait 
réduit de moitié. À l’instar de Dryburgh et Hamel (2004a), Bérard-Chagnon, Tang et St-Jean 
(2019) ont tenu compte seulement des immigrants qui ont produit une déclaration de revenus au 
moins une fois dans leur estimation de l’émigration des immigrants. Toutefois, ces auteurs ont 
appliqué une définition plus rigoureuse de l’émigration. Ils ont désigné les émigrants comme étant 
ceux qui ont cessé de produire une déclaration de revenus pendant au moins trois années 
consécutives et qui n’en ont pas produit d’autres avant la dernière année observée dans les 
données, à l’exception des personnes suivantes : 1) les femmes immigrantes en âge de procréer 
(19 à 45 ans) qui sont les seuls membres à avoir cessé de les produire dans leur groupe 
d’admission; 2) les immigrants âgés de 65 et plus qui sont arrivés dans les 10 dernières années 
et qui n’étaient pas admissibles pour recevoir la prestation de sécurité de la vieillesse du Canada. 
Les résultats ont démontré qu’environ 18 % des déclarants immigrants qui étaient âgés de 18 ans 
et plus à leur admission et qui sont arrivés entre 1990 et 1991 avaient émigré 10 ans après leur 
immigration et que 36 % d’entre eux avaient émigré 20 ans après leur immigration. Il est clair que 
la manière de traiter les immigrants qui n’ont jamais produit une déclaration de revenus et la 
manière de définir les absences d’immigrants sont deux sources principales des différences 
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observées dans les méthodes et les résultats des études antérieures dans lesquelles des 
données administratives ont été utilisées pour estimer l’émigration des immigrants. 

La présente étude vise à raffiner l’estimation de l’émigration chez les immigrants au Canada en 
évaluant les choix de méthodologie concernant la portée des données et des définitions de 
l’absence au moyen de données administratives basées sur les revenus. L’analyse porte d’abord 
sur la prévalence et les caractéristiques des immigrants qui n’ont pas produit de déclaration de 
revenus, mais qui participent à d’autres activités financières qui sont traitées dans des sources 
de données administratives auxiliaires recueillies par l’Agence du revenu du Canada (ARC). Des 
tendances en ce qui a trait à la disparition et à la réapparition chez les immigrants qui ont été 
observées au moyen de ces sources de données sont ensuite étudiées. Enfin, un examen de la 
sensibilité des estimations de l’émigration selon différentes définitions dérivées de la fréquence 
et de la durée de la disparition des immigrants du Canada est effectué. 

Sur le plan méthodologique, la présente étude porte sur deux difficultés généralement 
rencontrées dans les études canadiennes antérieures sur l’émigration des immigrants. Le premier 
défi est de décider comment on interprète les données sur les immigrants qui sont comptés 
comme étant arrivés au Canada, mais qui n’ont jamais produit de déclaration de revenus des 
particuliers T1. Certaines études ont supposé que les immigrants qui n’avaient jamais produit de 
déclaration de revenus avaient quitté le Canada (p. ex. Aydemir et Robinson, 2008). Toutefois, 
cette hypothèse présente deux sources de biais potentiel. Tout d’abord, le taux de couplage entre 
les fiches d’établissement des immigrants et les déclarations de revenus n’est pas parfait. Les 
personnes dont les fiches d’établissement ne correspondaient pas au dossier de déclaration de 
revenus pouvaient être absentes des dossiers de déclaration de revenus en raison d’une non-
correspondance et non parce qu’elles n’avaient pas produit de déclaration. Ce problème a été 
atténué par des améliorations récentes apportées aux données. Le taux de couplage de la Base 
de données longitudinales sur l’immigration (BDIM), la principale source de données utilisée pour 
étudier l’émigration des immigrants canadiens, a augmenté de 55 % au milieu des années 1990 
(lorsque la base de données a été élaborée) pour se situer à environ 81 % à la fin des 
années 2000. Au milieu des années 2010, le taux de couplage était de 97 % (voir Statistique 
Canada, 2019, section 8, pour obtenir d’autres précisions)1. Une autre source de biais provient 
de la possibilité que certains immigrants puissent vivre au Canada sans produire de déclaration 
de revenus. Dans certaines études, les immigrants qui ne sont jamais apparus dans le dossier 
de déclarations de revenus n’ont pas été pris en considération, et on a estimé seulement les taux 
de disparition chez les immigrants qui ont produit une déclaration de revenus au moins une fois 
(p. ex. Bérard-Chagnon, Tang et St-Jean, 2019; Dryburgh et Hamel, 2004b). Le présent rapport 
aborde ce biais en évaluant la mesure dans laquelle les immigrants qui n’ont jamais figuré dans 
les déclarations de revenus ou qui ont disparu de celles-ci sont présents dans les sources de 
données auxiliaires recueillies par l’ARC. 

Le second défi sur le plan méthodologique consiste à décider comment définir l’émigration. Des 
études antérieures ont généralement défini l’émigration comme la disparition d’une personne du 
dossier des déclarations de revenus pendant un certain nombre d’années continues (p. ex. une 
absence de deux, trois ou quatre ans) (p. ex. Aydemir et Robinson, 2008; Bérard-Chagnon, Tang 
et St-Jean, 2019). Cependant, cette approche ne tient pas compte de la possibilité qu’une 
personne réapparaisse dans le dossier des déclarations après cette période. Au moyen de la 
BDIM, Dryburgh et Hamel (2004b) ont démontré que plus de 20 % des immigrants sont réapparus 
dans le dossier des déclarations plusieurs années après une disparition initiale de trois ans. Tout 
comme le fait de n’avoir jamais fait une apparition dans le dossier des déclarations de revenus, 
la disparition d’un immigrant du dossier des déclarations de revenus n’indique pas 

                                                
1. La BDIM combine des fichiers de données administratives sur les admissions d’immigrants et sur les permis de 

résidence non permanente provenant d’Immigration, Réfugiés et Citoyenneté Canada à des fichiers de données 
fiscales provenant de l’ARC. 
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nécessairement une émigration. En outre, l’estimation de la réapparition est moins réalisable pour 
les cohortes d’immigrants plus récentes en raison de la plus courte période d’observation. Dans 
le présent rapport, la sensibilité du taux d’émigration relativement au choix des années utilisées 
est évaluée pour définir une disparition et tenir compte de la réapparition. 

La présente étude est structurée comme suit : La section 2 expose les données et la sélection de 
l’échantillon pour l’estimation de l’émigration des immigrants au Canada; la section 3 porte sur 
l’utilisation de sources de données auxiliaires pour évaluer le comportement fiscal et améliorer 
les estimations relatives à l’émigration des immigrants; la section 4 dresse un tableau des 
répercussions des différentes mesures de durée sur la disparition et la réapparition des 
immigrants dans les données de l’ARC; le sommaire et les discussions se trouvent à la section 5. 

2 Données et sélection de l’échantillon 

Les résidents canadiens doivent produire une déclaration de revenus2. Ces renseignements sont 
enregistrés dans le fichier maître sur les particuliers T1 (FMPT1), qui est un ensemble de 
données transversales constitué des dossiers de la déclaration de revenus des particuliers T1 
des déclarants canadiens qui ont produit leur déclaration avant une date d’évaluation. Ce fichier 
contient un grand éventail de renseignements sur ces personnes, y compris des caractéristiques 
démographiques (p. ex. l’année de naissance, le sexe, l’état matrimonial et la province ou le 
territoire de résidence), les revenus (p. ex. les revenus d’emploi, les revenus d’un travail 
autonome, les revenus d’investissements, les revenus de gains en capital), ainsi qu’un certain 
nombre de montants fédéraux et provinciaux relatifs aux impôts, aux transferts, aux crédits et aux 
indemnités3. Toutefois, il existe des particuliers qui reçoivent des indemnités imposables ou un 
revenu d’emploi et qui ne produisent pas de déclaration de revenus ou le font après la date limite4. 
Par conséquent, ces particuliers ne sont pas pris en compte par le FMPT1. Cependant, il est 
possible qu’ils soient pris en compte par d’autres sources de données fiscales recueillies par 
l’ARC. Par exemple, les déclarations de revenus des particuliers soumises plus de deux ans 
après la date d’évaluation ne sont pas comprises dans le FMPT1, mais sont comptées dans le 
fichier maître historique sur les particuliers T1 (FMHPT1). En outre, les données des personnes 
qui reçoivent un revenu d’emploi ou des prestations d’assurance-emploi (AE)5 sont sauvegardées 
dans les bases de données des feuillets T4 — État de la rémunération payée ou T4E — État des 
prestations d’assurance-emploi et autres prestations. 

                                                
2. Pour obtenir de plus amples renseignements sur les personnes qui doivent produire une déclaration de revenus, 

visitez le site https://www.canada.ca/fr/agence-revenu/services/impot/particuliers/sujets/tout-votre-declaration-
revenus/devez-vous-produire-declaration.html. 

3. Le FMPT1 constitue le fichier source à partir duquel Statistique Canada crée plusieurs ensembles de données 
analytiques qu’utilisent couramment le milieu universitaire, les analystes, les consultants et les administrations 
publiques, notamment la Base de données canadienne sur la dynamique employeurs-employés, la Base de 
données sur la mobilité intergénérationnelle du revenu, la Banque de données administratives longitudinales, le 
Fichier de données longitudinales sur la main-d’œuvre et le Fichier des familles T1. 

4. Plus de 99 % des personnes figurant dans le FMPT1 ont produit leur déclaration de revenus pour l’année T pas 
plus tard que T (décembre) + 1 an. Moins de 1 % des personnes ont produit leur déclaration de revenus en T 
(janvier ou février) + 2 ans. 

5. Le régime d’assurance-emploi offre un soutien de revenu temporaire aux chômeurs pendant qu’ils cherchent un 
emploi ou font une mise à niveau de leurs compétences. Le régime d’assurance-emploi offrent également des 
prestations spéciales aux travailleurs qui s’absentent du travail en raison d’événements particuliers de la vie 
(p. ex. une maladie, une grossesse ou lorsqu’ils doivent prendre soin d’un nouveau-né ou d’un enfant nouvellement 
adopté, d’une personne gravement malade ou blessée ou d’un membre de la famille gravement malade qui risque 
de mourir). Les travailleurs reçoivent des prestations d’assurance-emploi seulement s’ils ont payé des cotisations 
dans la dernière année et satisfont aux conditions d’admissibilité. Les travailleurs autonomes sont admissibles à 
participer au régime d’assurance-emploi et reçoivent des prestations spéciales. Pour obtenir plus de 
renseignements, visitez https://www.canada.ca/fr/emploi-developpement-social/programmes/assurance-
emploi.html. 

https://www.canada.ca/fr/agence-revenu/services/impot/particuliers/sujets/tout-votre-declaration-revenus/devez-vous-produire-declaration.html
https://www.canada.ca/fr/agence-revenu/services/impot/particuliers/sujets/tout-votre-declaration-revenus/devez-vous-produire-declaration.html
https://www.canada.ca/fr/emploi-developpement-social/programmes/assurance-emploi.html
https://www.canada.ca/fr/emploi-developpement-social/programmes/assurance-emploi.html


 

Études analytiques — Méthodes et références - 9 - Statistique Canada – No 11-633-X au catalogue, no 032 

Par conséquent, lorsque le FMPT1 est utilisé seul, il se peut que les comportements en matière 
de déclaration de revenus et les estimations connexes liées à la présence des immigrants au 
Canada soient sous-estimés. Pour corriger ce problème de sous-estimation, la présente étude a 
combiné le FMPT1 avec 13 autres sources de données fiscales détenues par l’ARC dans le 
Fichier des indicateurs d’activité fiscale (FIAF). Le FIAF est un fichier administratif utilisé pour 
définir le comportement longitudinal en matière de déclaration de revenus de chaque numéro 
d’assurance sociale (NAS) déclaré au moins une fois dans n’importe lequel des 14 fichiers de 
données fiscales sélectionnés fournis par l’ARC à Statistique Canada6. Les sources de données 
du FIAF sont indiquées dans le tableau 1. 

                                                
6. Un NAS est un numéro à neuf chiffres dont les personnes ont besoin pour travailler au Canada ou avoir accès aux 

programmes et aux prestations du gouvernement. 
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Au moyen du FMPT1 et des 13 sources de données auxiliaires dans le FIAF, on examine, dans 
la présente étude, la mesure dans laquelle l’utilisation seule du FMPT1 peut donner lieu à une 
sous-estimation de la présence potentielle d’immigrants au Canada. L’échantillon des immigrants 
a été sélectionné à partir du Fichier des immigrants reçus (FIR) d’Immigration, Réfugiés et 
Citoyenneté Canada (IRCC)7. Ce fichier contient les caractéristiques de tous les immigrants qui 
sont arrivés au Canada depuis 1952. La présente étude est axée sur les immigrants qui se sont 
établis au Canada entre 2000 et 2015, car la version actuelle du FIAF couvre la période allant de 
2000 à 2016. Les personnes qui sont décédées entre 2000 et 2015 sont exclues de l’étude au 
moyen de l’indicateur de décès de la base de données sur la mortalité8. L’analyse a été restreinte 
aux immigrants qui étaient âgés de 25 à 64 ans au moment de l’admission, car les immigrants 
adultes ont un plus grand taux de déclarations de revenus. L’échantillon a été réduit encore plus 
pour se limiter uniquement à ceux qui ont déclaré leur sexe. Par suite de ces restrictions, il y a eu 
2 454 935 observations pour l’analyse. 

L’échantillon d’immigrants est couplé au FIAF au moyen de la clé de couplage des NAS. Le FIR 
original d’IRCC ne contient pas de données relatives au NAS. Pour établir la base permettant 
d’établir une correspondance avec les autres sources de données, Statistique Canada a réalisé 
un couplage des dossiers de probabilité pour ajouter les NAS au FIR d’IRCC. 

                                                
7. La présente étude porte sur la présence des immigrants au Canada, c’est-à-dire les personnes qui ont obtenu le 

statut de résident permanent au Canada. Les résidents temporaires ont été exclus de la présente étude, c’est-à-
dire les étrangers qui sont légalement au Canada sur une base temporaire en vertu d’un document valide (p. ex. un 
permis de travail, un permis d’études, un permis ministériel) délivré dans le but d’entrer au Canada ainsi que les 
personnes qui demandent l’asile au moment de leur arrivée au Canada ou après celle-ci et qui restent dans le pays 
en attendant le résultat des procédures en lien avec leur demande. Les résidents temporaires comprennent les 
travailleurs étrangers, les étudiants internationaux et les demandeurs d’asile. 

8. La base canadienne de données sur les décès de la Statistique de l’état civil est une enquête administrative qui 
permet de recueillir annuellement des données démographiques et médicales (causes des décès) sur tous les 
décès au Canada à partir de tous les registres provinciaux et territoriaux de l’état civil. Un certain sous-
dénombrement, bien que minime, peut exister dans la base de données; il se peut que ce sous-dénombrement soit 
biaisé en faveur des immigrants, car la base de données ne comprend pas les décès des Canadiens qui sont 
décédés à l’extérieur du Canada. 
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3  Utiliser les sources de données auxiliaires pour mesurer 
les comportements en matière de déclarations de 
revenus 

La présente section porte sur la valeur d’utiliser les 13 sources de données auxiliaires dans le 
FIAF en plus du FMPT1 pour enregistrer la présence des immigrants au Canada. Afin d’obtenir 
une vue d’ensemble, on examine, dans la présente section, le nombre d’immigrants ayant obtenu 
le droit d’établissement arrivés entre 2000 et 2015 qui ont obtenu un NAS et, parmi ces 
immigrants ayant un NAS, le nombre de ceux qui sont apparus au moins une fois dans le FMPT1 
et les 13 fichiers auxiliaires du FIAF9. Puisque certains immigrants peuvent produire des 
déclarations de revenus certaines années, mais pas toutes, la présente section offre en outre un 
examen du profil des immigrants apparaissant dans le FMPT1 et dans les 13 fichiers auxiliaires 
du FIAF selon l’année après l’immigration. 

Le tableau 2 montre la distribution des immigrants ayant obtenu le droit d’établissement10 dans 
quatre catégories exclusives : 1) sont apparus dans le FMPT1 au moins une année entre 2000 
et 2016; 2) étaient absents du FMPT1, mais sont apparus dans les 13 sources de données 
auxiliaires du FIAF; 3) ont un NAS, mais n’ont pas été trouvés dans les 14 sources de données 
du FIAF; 4) figuraient dans le FIR, mais n’avaient pas un NAS et, par conséquent, ne pouvaient 
être liés au FIAF11. 

Dans le tableau 2, la deuxième colonne montre le nombre d’immigrants figurant dans l’échantillon 
définitif ainsi que les fréquences selon les caractéristiques démographiques. Des 
2 454 935 immigrants qui sont arrivés entre 2000 et 2015 et qui étaient âgés de 25 à 64 ans au 
moment de leur admission, 92,9 % ont produit une déclaration de revenus au moins une fois de 
2000 à 2016. Par conséquent, ils sont apparus dans le FMPT1 pendant au moins une année 
(colonne 3). Puisque l’échantillon de l’étude était restreint aux immigrants adultes âgés de 25 à 
64 ans au moment de l’admission, ce taux de déclarations était prévisible. La quatrième colonne 
indique que 0,8 % des immigrants qui étaient absents du FMPT1 pendant toute la période allant 
de 2000 à 2016 ont été pris en compte dans les 13 autres sources de données auxiliaires du 
FIAF. Les deux dernières colonnes montrent que 4,1 % des immigrants avaient un NAS, mais ne 
figuraient dans aucune des 14 sources de données du FIAF entre 2000 et 2016. De plus, selon 
ces deux colonnes, 2,2 % des immigrants des fichiers d’admission d’IRCC d’origine (c.-à-d le 
FIR) n’avaient pas de NAS; par conséquent, ils ne pouvaient pas être couplés au FIAF au moyen 
d’un NAS. 

                                                
9. Les tableaux figurant aux sections 3 et 4 affichent uniquement les résultats pour l’échantillon combiné des 

immigrants qui sont arrivés entre 2000 et 2015. Les résultats pour les cohortes d’arrivée de 2000 à 2004, de 2005 
à 2009 et de 2010 à 2015 sont fournis sur demande. 

10. Il ne s’agit pas d’un échantillon équilibré. Les immigrants qui sont arrivés en 2000 ont 16 années potentielles de 
déclarations de revenus pour la période de 2001 à 2016, alors que les immigrants qui sont arrivés en 2015 ont 
seulement une année potentielle de déclarations de revenus, c’est-à-dire 2016. 

11. Les NAS sont attribués par Service Canada. Le processus de demande de NAS est distinct du processus de 
demande d’immigration. Si un immigrant n’a pas demandé un NAS auprès de Service Canada après son arrivée, 
il n’aura pas un NAS et, par conséquent, ne sera pas lié au FIAF. 
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Caractéristiques démographiques Immigrants

Apparaissent 

dans le FMPT1 

pendant au 

moins un an

Absents du FMPT1, 

mais apparaissent 

dans les 13 autres 

sources des 

données du FIAF

Ont un NAS, 

mais sont 

absents de 

toutes les 

sources des 

données du 

FIAF

N’ont pas de 

NAS, mais 

apparaissent 

dans le FIR

nombre total

Tous 2 454 935 92,9 0,8 4,1 2,2

Sexe

Hommes 1 192 185 92,6 0,9 4,5 1,9

Femmes 1 262 750 93,3 0,6 3,7 2,4

Groupe d’âge

25 à 34 ans 1 223 505 93,2 0,7 3,7 2,4

35 à 49 ans 967 700 93,0 0,8 4,3 1,9

50 à 64 ans 263 730 91,9 0,6 5,2 2,3

Catégorie d’immigrant

Programme fédéral des travailleurs qualif iés 794 960 88,0 1,1 7,9 3,0

Programme des candidats des provinces 218 900 96,8 0,4 1,7 1,1

Catégorie de l’expérience canadienne 57 115 99,0 0,1 0,3 0,6

Autre catégorie économique 483 470 93,2 1,1 4,3 1,4

Regroupement familial 649 420 94,7 0,5 2,0 2,8

Réfugiés 220 130 98,8 0,2 0,2 0,8

Autres 30 940 99,0 0,2 0,3 0,5

Scolarité

Sans diplôme d’études secondaires 539 460 95,2 0,5 2,3 2,0

Diplôme d’études secondaires ou de métiers 301 110 95,2 0,7 2,3 1,8

Études postsecondaires partielles 286 510 95,2 0,7 2,5 1,7

Baccalauréat 903 165 92,8 0,8 4,4 2,0

Diplôme d’études supérieures 424 030 87,2 1,2 8,2 3,4

Non déclarée 665 96,5 0,6 1,7 1,2

Pays d’origine2

Chine 337 760 91,3 0,4 5,2 3,0

Inde 320 960 89,1 1,0 6,5 3,3

Philippines 247 425 98,6 0,2 0,7 0,6

Pakistan 97 970 92,6 0,8 5,0 1,6

Iran 85 745 92,1 1,0 5,9 1,1

Royaume-Uni 82 465 91,9 1,1 4,2 2,8

États-Unis 63 915 91,8 1,0 3,6 3,6

Corée du Sud 57 070 92,8 0,5 3,7 3,0

France 52 800 93,1 2,0 3,0 1,9

Maroc 42 365 90,5 1,7 6,4 1,4

Amériques du Nord et du Sud (à l’exclusion 

des États-Unis) 236 080 95,4 0,8 2,4 1,5

Europe (à l’exclusion du Royaume-Uni et de la 

France) 230 785 94,1 1,0 3,2 1,7

Afrique (à l’exclusion du Maroc) 249 265 93,8 0,9 3,7 1,6

Asie (à l’exclusion de la Chine, de l’Inde, des 

Philippines, du Pakistan, de l’Iran et de la Corée 

du Sud) 322 150 91,9 0,7 4,8 2,6

Océanie et autre 28 185 93,2 1,1 3,5 2,2

Tableau 2

Taux de déclarations de revenus des immigrants qui étaient âgés de 25 à 64 ans à leur admission et arrivés entre 

2000 et 2015, par caractéristique démographique, données fiscales regroupées de 2000 à 2016, Canada 1 

pourcentage

1. Dans tous les tableaux, les fréquences sont arrondies au multiple de 5 le plus près.

2. Les renseignements sur le pays d’origine provenaient de la variable du pays de citoyenneté. Les 10 principaux pays d’origine sont les pays d’où 

provenaient le plus grand nombre d’immigrants au cours de la période de l’étude, suivis des grandes régions d’origine, lesquelles excluaient les 

10 principaux pays.

Notes : TIC signif ie technologie de l’information et des communications. NAS signif ie numéro d'assurance sociale.

Source : Statistique Canada, Fichier des immigrants reçus (FIR) et Fichier des indicateurs d’activité f iscale (FIAF).
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Le tableau 2 montre également que les taux de déclarations de revenus du FMPT1 variaient selon 
les caractéristiques des immigrants (colonne 3). Les immigrants admis en tant que travailleurs 
qualifiés fédéraux ont un taux de déclarations de revenus inférieur à celui des autres catégories 
d’immigrants, principalement parce qu’ils étaient moins susceptibles d’avoir un NAS ou plus 
susceptibles de ne pas avoir leur NAS dans l’un des fichiers de données fiscales. Seulement 
88 % des immigrants qui sont arrivés en tant que travailleurs qualifiés fédéraux ont produit une 
déclaration de revenus personnelle au moins une fois entre 2000 et 2016, comparativement à 
99 % des immigrants dans la catégorie de l’expérience canadienne. Des différences ont 
également été observées selon le niveau de scolarité. Les immigrants ayant un diplôme d’études 
supérieures à leur arrivée avaient un plus faible taux de production de déclaration de revenus 
(87,2 %) que ceux ne possédant pas un diplôme universitaire (95,2 %). Les immigrants qui sont 
arrivés au Canada avec l’intention de travailler dans les technologies de l’information et des 
communications avaient un taux de déclarations de 86,2 %; il s’agit du taux le plus faible parmi 
toutes les professions envisagées12. Dans la liste des 10 principaux pays d’origine des 
immigrants, les immigrants provenant de l’Inde avaient le plus faible taux de déclarations 
(89,1 %), alors que ceux des Philippines avaient le plus haut taux de déclarations (98,6 %). 
Finalement, les immigrants ayant une expérience de travail ou d’études antérieure à leur arrivée 

                                                
12. Des renseignements sur la profession envisagée n’étaient pas disponibles pour tous les immigrants dans la BMDI. 

Le taux manquant (inconnu) dans le présent échantillon était d’environ 60 %. 

Caractéristiques 

démographiques Immigrants

Apparaissent 

dans le FMPT1 

pendant au 

moins un an

Absents du FMPT1, 

mais apparaissent 

dans les 13 autres 

sources des 

données du FIAF

Ont un NAS, 

mais sont 

absents de 

toutes les 

sources des 

données du 

FIAF

N’ont pas de 

NAS, mais 

apparaissent 

dans le FIR

nombre total

Langue officielle 

Anglais seulement 1 494 530 92,7 0,7 4,3 2,3

Français seulement 130 185 95,3 1,0 2,5 1,2

Anglais et français 288 905 91,7 1,4 5,0 1,8

Ni l’anglais ni le français 541 055 93,7 0,5 3,4 2,4

Non déclarée 255 94,9 0,8 3,1 1,2

Expérience de travail au 

Canada avant leur arrivée

Non 1 807 845 90,8 0,9 5,5 2,8

Oui 647 090 98,9 0,3 0,3 0,5

Expérience d’études au 

Canada avant l’arrivée

Non 2 248 660 92,5 0,8 4,4 2,3

Oui 206 275 98,0 0,5 0,8 0,8

Profession envisagée

TIC 121 875 86,2 1,1 8,9 3,8

Génie 84 935 90,0 1,3 6,5 2,2

Gestion 95 390 89,7 1,0 6,8 2,5

Professionnel ou technique 476 045 91,5 1,2 5,2 2,1

Autre 192 775 96,9 0,6 1,4 1,1

Inconnue 1 483 915 93,8 0,6 3,4 2,2

Tableau 2

Taux de déclarations de revenus des immigrants qui étaient âgés de 25 à 64 ans à leur admission et 

arrivés entre 2000 et 2015, par caractéristique démographique, données fiscales regroupées de 2000 à 

2016, Canada1 (suite)

pourcentage

Notes : TIC signif ie technologie de l’information et des communications. NAS signif ie numéro d'assurance sociale.

Source : Statistique Canada, Fichier des immigrants reçus (FIR) et Fichier des indicateurs d’activité f iscale (FIAF).

1. Dans tous les tableaux, les fréquences sont arrondies au multiple de 5 le plus près.
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au Canada affichaient des taux de déclarations de revenus supérieurs à ceux n’ayant pas une 
telle expérience. 

Lorsque les immigrants admis qui n’avaient pas un NAS et ceux dont le NAS n’avait pas été 
retrouvé dans les fichiers de données fiscales sont exclus, seule une faible proportion (0,85 %) 
des immigrants qui sont apparus dans les 13 autres sources de données du FIAF n’ont pas rempli 
de déclaration de revenus T1. Par conséquent, les 13 sources de données auxiliaires n’ont pas 
pris en compte beaucoup plus d’immigrants que le FMPT1. Toutefois, certains immigrants qui ont 
produit une déclaration de revenus au moins une fois peuvent ne pas l’avoir produite chaque 
année, et ils peuvent apparaître dans les sources de données auxiliaires dans ces années 
intermittentes. Pour mesurer la présence des immigrants au Canada, il est important de 
déterminer si les immigrants figuraient dans les fichiers auxiliaires les années où ils n’ont pas 
produit une déclaration de revenus T1. 

Le tableau 3 montre le pourcentage des immigrants qui sont apparus dans le FMPT1 et les 
13 sources de données auxiliaires du FIAF selon le nombre d’années après l’immigration. Des 
données ont été regroupées pour les immigrants qui sont arrivés entre 2000 et 2015. Dans le 
tableau, l’année d’arrivée est désignée par T, alors que T + i (i = 1 à 10) fait référence à la ie année 
après l’année d’arrivée. Pour la ie année, le calcul était basé sur tous les immigrants qui étaient 
arrivés depuis au moins i années. Par exemple, à l’année T + 1, le calcul était basé sur toutes les 
cohortes d’arrivée, alors qu’à l’année T + 10, le calcul était basé sur les cohortes d’immigrants 
qui étaient arrivées au moins 10 ans avant 2016 (le dernier point de données observé). 

 

Le tableau 3, colonne 2 (immigrants) montre le chiffre de population pour le calcul des 
pourcentages figurant dans les colonnes 3 à 5. Les comptes totaux ont diminué de l’année 1 à 
l’année 10 parce que le nombre de cohortes observables a diminué chaque année consécutive. 
Comme il est indiqué à la colonne 3 (apparaissent dans le FMPT1), le taux de déclarations de 
revenus mesuré par le FMPT1 seul est passé de 86 % à 77 % de l’année 1 à l’année 10. La 
colonne 4 comprend les immigrants qui ne figuraient pas dans le FMPT1, mais qui se trouvaient 

Nombre 

d'années 

écoulées 

depuis 

l’admission 

(T)  Immigrants

Apparaissent dans 

le FMPT1

N’apparaissent dans le FMP T1, 

mais apparaissent dans les 

13 autres sources des données 

du FIAF Autrement1

fréquence

T + 1 2 454 935 86,0 3,8 10,2

T + 2 2 279 240 86,4 3,6 10,0

T + 3 2 108 355 86,2 3,7 10,1

T + 4 1 946 010 85,3 3,7 11,0

T + 5 1 784 665 83,4 4,3 12,3

T + 6 1 630 355 81,7 4,7 13,6

T + 7 1 455 795 80,2 4,9 14,9

T + 8 1 300 085 78,9 5,1 16,0

T + 9 1 148 830 78,0 5,1 16,9

T + 10 1 006 015 77,1 5,1 17,8

pourcentage

Tableau 3

 Taux de déclarations de revenus parmi les immigrants qui étaient âgés de 25 à 64 ans à leur 

admission et arrivés entre 2000 et 2015, selon le nombre d'années écoulées depuis l’admission, 

Canada

1. Dans le Tableau 3, la colonne 5 (Autrement) comprend au moins deux catégories du tableau 2 (c.-à-d. les immigrants qui ont un 

numéro d'assurance sociale (NAS), mais qui n’apparaissaient dans aucune des sources des données du FIAF, et les immigrants 

qui n’avaient pas de NAS, mais qui apparaissaient dans le FIR).

Source : Statistique Canada, Fichier des immigrants reçus (FIR) et Fichier des indicateurs d’activité f iscale (FIAF).
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dans l’une des 13 autres sources de données du FIAF. L’utilisation des 13 autres sources de 
données du FIAF a fait augmenter les taux de déclarations de revenus de 4 à 5 points de 
pourcentage. Ces parts équivalent à un nombre considérable d’immigrants supplémentaires pris 
en compte (de 93 700 personnes à T + 1 à 50 840 à T + 10). Par conséquent, les sources de 
données auxiliaires du FIAF peuvent fournir des renseignements utiles pour compléter la mesure 
du comportement en matière de déclaration de revenus des immigrants sur une base annuelle. 

Dans les tableaux 2 et 3, les 13 sources de données auxiliaires du FIAF sont combinées. Il est 
possible que certaines sources de données puissent contribuer davantage que d’autres à faire 
augmenter les taux de déclarations de revenus des immigrants. Cette possibilité a été confirmée 
lorsque les sources de données dans lesquelles les immigrants apparaissent le plus fréquemment 
ont été examinées. Le tableau 4 offre un aperçu des activités financières exercées par les 
immigrants qui ne sont pas apparus dans le FMPT1, mais qui sont apparus dans au moins l’une 
des 13 autres sources de données du FIAF13. Les trois catégories principales étaient les 
suivantes : ceux qui ont produit une déclaration de revenus en retard (FMHPT1), ceux qui ont 
reçu la prestation fiscale canadienne pour enfants (PFCE) et ceux qui ont reçu un feuillet T4 d’un 
employeur. Entre la première et la dixième année après leur admission, les proportions 
d’immigrants qui ont produit un FMHPT1 et de ceux qui ont reçu un feuillet T4 (mais qui n’ont pas 
produit de déclaration de revenus) ont diminué. Au cours de la même période, la proportion de 
ceux qui ont reçu la PFCE (mais qui n’ont pas produit de déclaration de revenus) a augmenté. 
Notamment, la proportion de ceux qui ont contribué au Régime enregistré d’épargne-retraite 
(mais qui n’ont pas produit de déclaration de revenus) a augmenté entre la première et la dixième 
année après leur admission. 

  

                                                
13. Pour calculer les résultats présentés dans le tableau 4, les fréquences indiquées dans le tableau 3, à la colonne 4, 

ont été utilisées, c’est-à-dire celles des immigrants qui n’apparaissaient pas dans le FMPT1, mais qui sont apparus 
dans au moins l’une des 13 autres sources de données du FIAF. 

Nombre 

d'années 

écoulées 

depuis 

l’admission 

(T)   Immigrants FMHPT1 PFCE T4 T4A T4E T4RSP T5007 REER Autre1

fréquence

T + 1 93 700 54,8 29,0 41,6 9,8 3,8 1,3 7,3 3,0 0,1

T + 2 81 935 51,4 36,7 39,8 9,8 6,3 2,0 6,4 4,0 0,2

T + 3 77 345 48,9 42,0 39,6 9,8 7,1 2,6 6,6 4,9 0,3

T + 4 72 505 42,1 48,5 39,3 9,4 7,8 3,2 6,9 5,9 0,4

T + 5 77 015 38,4 53,4 36,6 8,4 7,4 3,5 6,6 6,4 0,6

T + 6 76 545 35,8 58,4 33,4 7,4 6,9 3,5 6,0 7,0 0,8

T + 7 72 025 34,0 60,2 30,9 7,0 6,4 3,5 5,9 8,1 1,0

T + 8 66 145 32,1 62,5 29,9 6,5 5,8 3,6 5,7 9,4 1,2

T + 9 58 240 28,9 64,0 29,8 6,4 5,7 3,6 5,8 10,1 1,5

T + 10 50 840 27,5 64,3 29,5 6,1 5,4 3,6 5,7 10,7 1,9

Note: Les acronymes FMHPT1, PFCE, T4, T4A, T4E, T4RSP, T5007 et REER sont définis dans le tableau 1.

Tableau 4

 Comportement fiscal des immigrants qui n’apparaissaient pas dans le FMPT1, mais qui 

apparaissaient dans les 13 autres sources de données du Fichier des indicateurs d’activité fiscale, 

selon le nombre d'années écoulées depuis l’admission, immigrants qui sont arrivés entre 2000 et 2015, 

Canada

pourcentage

1. D’autres sources de données comprennent le feuillet T4A (OAS), le Relevé de la sécurité de la vieillesse, le T4RIF — État du revenu 

provenant d’un fonds enregistré de revenu de retraite, le Régime de pensions du Canada, le Régime des rentes du Québec et 

l’Allocation aux locataires âgés pour le logement.

Source : Statistique Canada, Fichier des immigrants reçus (FIR) et Fichier des indicateurs d’activité f iscale (FIAF).
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L’inclusion de sources de données auxiliaires dans le FIAF a fait augmenter les taux de 
déclarations de revenus de 4 à 5 points de pourcentage chez les immigrants sur une base 
annuelle, par rapport à un taux de base se situant entre 77 % et 86 %. La plupart des immigrants 
qui ont été enregistrés dans les sources de données auxiliaires, mais qui ne sont pas apparus 
dans le FMPT1, sont ceux qui ont produit leur déclaration tardivement (FMHPT1), ceux qui ont 
reçu la PFCE et ceux qui ont reçu un feuillet T4 (mais qui n’ont pas produit de déclaration). Dans 
l’ensemble, l’utilisation des sources de données auxiliaires du FIAF peut permettre d’améliorer la 
mesure relative à la présence d’immigrants au Canada. 

4  La fréquence et la durée de la disparition et de la 
réapparition des immigrants dans les données fiscales 

La présente section s’appuie sur le comportement en matière de déclarations de revenus pour 
mesurer la présence d’immigrants au Canada; elle démontre que l’inclusion des données 
auxiliaires a des répercussions sur les taux estimés de disparition et de réapparition dans les 
données fiscales et, en fin de compte, sur les taux d’émigration. L’analyse a été limitée aux 
immigrants qui sont arrivés entre 2000 et 2004 pour s’assurer que la période d’observation 
pendant laquelle la fréquence et la durée de la disparition et de la réapparition pourraient être 
examinées était assez longue. Les personnes décédées entre 2000 et 2015 ont été exclues de 
l’échantillon au moyen de l’indicateur de décès de la base de données sur la mortalité. 
L’échantillon a été réduit encore plus pour se limiter aux personnes âgées de 25 à 64 ans au 
moment de leur admission et qui ont déclaré un sexe. L’échantillon définitif contient 
696 643 observations. 

Comme il est énoncé précédemment, on a eu recours, dans les études antérieures sur 
l’émigration des immigrants, à différentes mesures de durée pour définir la disparition. La 
présente étude établit une comparaison entre deux durées différentes pour définir la disparition 
d’un immigrant : ne pas remplir de déclarations de revenus pendant deux et quatre années 
consécutives après l’admission, ce qui correspond aux durées les plus courtes et les plus longues 
utilisées dans les études antérieures (Dryburgh et Hamel, 2004a; Aydemir et Robinson, 2008). 
L’étude a également permis d’examiner si un immigrant a réintégré les données fiscales au cours 
des cinq années après avoir disparu, ce qu’on appelle également une réapparition. 

Alors que différentes durées et sources de données ont été combinées, quatre méthodes de 
rechange ont été utilisées, dans la présente étude, pour mesurer la disparition : 

1. Non présent dans le FMPT1 pendant deux années consécutives après l’admission. 
2. Non présent dans le FMPT1 et dans les 13 autres sources de données fiscales du FIAF 

pendant deux années consécutives après l’admission. 
3. Non présent dans le FMPT1 pendant quatre années consécutives après l’admission. 
4. Non présent dans le FMPT1 et dans les 13 autres sources de données fiscales du FIAF 

pendant quatre années consécutives après l’admission. 

Un exemple (tableau 5) illustrant la méthodologie utilisée pour calculer le taux de disparition et 
de réapparition des immigrants qui sont arrivés en 2004 est présenté ci-dessous. 
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Dans le présent exemple, T fait référence à l’année d’admission. Un immigrant est considéré 
comme ayant disparu s’il n’a pas produit de déclarations de revenus pendant deux années 
consécutives. Le premier cas de disparition peut se produire seulement à la fin de T + 2 pour les 
immigrants qui n’ont pas produit de déclarations de revenus en T + 1 et en T + 2. Les immigrants 
définis comme ayant disparu à la fin de T + 2 n’ont pas été utilisés dans le calcul des taux de 
disparition en T + 3, en T + 4 et ainsi de suite. Les immigrants qui n’ont pas disparu à la fin de 
T + 2 ont été reportés à T + 3 et ont été évalués de nouveau en tenant compte de la disparition. 
En d’autres mots, chaque disparition d’immigrant est conditionnelle à l’absence d’une disparition 
antérieure. 

La présente analyse est axée sur cinq cohortes d’arrivée : les immigrants qui sont arrivés en 
2000, en 2001, en 2002, en 2003 et en 2004. La période observée était de 2000 à 2016. Puisque 
chaque cohorte d’arrivée comportait un nombre d’années de séjour maximal possible au Canada, 
le nombre de disparitions observables était différent pour chaque cohorte. Pour s’assurer qu’il y 
avait cinq années d’observations après une disparition pour déterminer une réapparition, la 
dernière disparition a été calculée en 2011. Pour la cohorte de 2004 (voir la figure ci-dessus), 
seules six disparitions possibles ont été observées et la dernière disparition a été calculée en 
T + 7 (en 2011, ou cinq ans avant 2016). Par ailleurs, la dernière disparition a été calculée en 
T + 8 pour la cohorte de 2003, en T + 9 pour la cohorte de 2002, en T + 10 pour la cohorte de 
2001 et en T + 11 pour la cohorte de 2000. Par conséquent, de T + 2 à T + 7, le calcul des 
disparitions était fondé sur toutes les cohortes. À partir de T + 8, chaque année supplémentaire 
après l’immigration, une cohorte était perdue, car elle avait atteint la fin de la période 
d’observation. En T + 11, il restait seulement la cohorte de 2000 pour le calcul du taux de 
disparition. 

La durée de la disparition définie comme quatre années consécutives d’absence de données 
fiscales est semblable à la définition de deux ans, à l’exception que la première disparition a eu 
lieu à T + 4. 

Le taux de disparition établi à partir des données fiscales chez les immigrants qui sont arrivés 
entre 2000 et 2004 est présenté dans le tableau 6. La colonne 2 montre le dénominateur utilisé 
pour calculer le taux de disparition. De T + 2 à T + 7, les cinq cohortes sont disponibles. La taille 
de l’échantillon a commencé à diminuer en T + 8, car une cohorte était perdue chaque année 
subséquente. En T + 11, seuls les immigrants qui sont arrivés en 2000 étaient utilisés comme 
dénominateur du taux de disparition. 

T T + 1 T + 2 T + 3 T + 4 T + 5 T + 6 T + 7 T + 8 T + 9 T + 10 T + 11 T + 12

2004 2005 2006 2007 2008 2009 2010 2011 2012 2013 2014 2015 2016

… … disparaît T + 1 T + 2 T + 3 T + 4 T + 5 T + 6 T + 7 T + 8 T + 9 T + 10

… … … disparaît T + 1 T + 2 T + 3 T + 4 T + 5 T + 6 T + 7 T + 8 T + 9

… … … … disparaît T + 1 T + 2 T + 3 T + 4 T + 5 T + 6 T + 7 T + 8

… … … … … disparaît T + 1 T + 2 T + 3 T + 4 T + 5 T + 6 T + 7

… … … … … … disparaît T + 1 T + 2 T + 3 T + 4 T + 5 T + 6

… … … … … … … disparaît T + 1 T + 2 T + 3 T + 4 T + 5

… n’ayant pas lieu de figurer

Tableau 5 

Un exemple d’utilisation de deux années consécutives pour définir une disparition
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Dans la dernière rangée du tableau 6, le taux cumulatif de disparitions a été calculé à partir de la 
somme du taux de disparition entre T + 2 et T + 11. Les résultats indiquent que mesurer la 
disparition des immigrants à partir des données fiscales tient compte de la durée de la disparition 
et des sources de données appliquées. Lorsque la disparition était définie comme une absence 
du FMPT1 pendant deux années consécutives (méthodologie 1), le taux de disparition cumulatif 
était de 27,1 % 11 ans après l’arrivée. Par ailleurs, si une disparition était définie comme une 
absence du FMPT1 et des 13 autres sources de données fiscales du FIAF pendant 
quatre années consécutives (méthodologie 4), le taux de disparition cumulatif 11 ans après 
l’arrivée était bien moindre, celui-ci s’établissant à 16 %. 

Comme il est mentionné précédemment, les immigrants peuvent réintégrer les données fiscales 
après avoir disparu, un phénomène appelé, dans la présente étude, « réapparition ». Le tableau 7 
présente le taux de réapparition des immigrants dans les données fiscales cinq ans après avoir 
disparu lors de l’année Y. Le taux de réapparition était calculé selon le nombre cumulatif 
d’immigrants qui ont disparu de T + 2 à T + 11 (tableau 7). Par conséquent, les dénominateurs 
diffèrent selon les méthodes, car les taux de disparition varient de la méthode 1 à la méthode 4. 

Année 

d’admission 

(T)

Nombre 

d’immigrants

Ne sont pas apparus  

dans le FMPT1 

pendant deux années 

consécutives 

(méthode 1)

Ne sont pas apparus 

dans le FMP T1 ou les 

13 autres sources de 

données du FIAF 

pendant deux années 

consécutives 

(méthode 2)

Ne sont pas apparus 

dans le FMPT1 

pendant quatre 

années consécutives 

(méthode 3)

Ne sont pas apparus 

dans le FMPT1 ou les 

13 autres sources de 

données du FIAF 

pendant quatre 

années consécutives 

(méthode 4)

fréquence

T + 2 696 645 11,1 8,7 … …

T + 3 696 645 1,8 1,2 … …

T + 4 696 645 1,8 1,1 9,3 7,7

T + 5 696 645 2,0 1,1 1,3 1,1

T + 6 696 645 2,3 1,3 1,4 1,0

T + 7 696 645 2,1 1,4 1,6 1,1

T + 8 554 930 1,9 1,3 2,0 1,3

T + 9 422 130 1,6 1,3 1,9 1,3

T + 10 284 985 1,4 1,1 1,8 1,3

T + 11 135 240 1,2 1,0 1,5 1,3

Taux de 

disparition 

cumulatif … 27,1 19,6 20,8 16,0

Tableau 6 

Taux de disparition des données fiscales chez les immigrants qui ont été admis entre 2000 et 2004, Canada

pourcentage

… n’ayant pas lieu de f igurer

Source : Statisque Canada, Fichier des indicateurs d’activité f iscale (FIAF).
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Les résultats présentés dans le tableau 7 indiquent que les immigrants sont plus susceptibles de 
réapparaître dans les données fiscales après avoir disparu dans les trois années suivant 
immédiatement leur disparition. Dans les quatre méthodes, les taux de réapparition étaient bien 
plus élevés dans les trois premières années que dans les dernières années. 

La dernière rangée du tableau 7 montre le taux de réapparition cumulatif, qui a été calculé à partir 
de la somme du taux de réapparition qui s’est produit au cours des cinq années après la 
disparition. Le taux de réapparition cumulatif cinq ans après une disparition variait entre 6 % et 
27 % dans toutes les méthodes. Le taux de réapparition cumulatif avait tendance à être plus élevé 
lorsque moins d’années étaient utilisées pour définir la disparition. Lorsque la durée de la 
disparition était fixe, les taux de réapparition étaient moins élevés si des données administratives 
auxiliaires étaient utilisées pour mesurer les disparitions et les réapparitions. En effet, les sources 
de données supplémentaires enregistrent un plus grand nombre d’immigrants qui peuvent être 
comptés comme disparus lorsque seulement le FMPT1 est utilisé. Comparativement aux 
immigrants qui n’apparaissent pas ni dans le FMPT1 ni dans aucune des 13 sources de données 
supplémentaires, ceux qui ne figurent pas dans le FMPT1, mais qui apparaissent dans les 
13 sources de données supplémentaires sont plus susceptibles d’être présents au Canada ou 
seulement temporairement absents. Par conséquent, ils sont plus susceptibles de réapparaître 
dans le FMPT1. Si les immigrants ne sont pas enregistrés dans l’une des 13 sources de données 
supplémentaires, il est fort probable qu’ils ont quitté le Canada et, par conséquent, ne 
réapparaîtront pas. 

En combinant à la fois les taux cumulatifs de disparition et les taux cumulatifs de réapparition, il 
est possible de calculer le taux d’émigration des immigrants. Dans la présente étude, l’émigration 
est définie comme une disparition des immigrants du fichier de données fiscales de l’ARC après 
leur admission, sans réapparition dans les cinq années subséquentes. L’équation suivante a été 
utilisée pour calculer le taux d’émigration : 

taux d’émigration = taux de disparition cumulatif * [(100 - taux de réapparition cumulatif) / 100]. 

Le taux d’émigration estimé a été calculé dans la dernière année de la période de l’étude, c’est-
à-dire 2016. Les résultats doivent être interprétés comme la mesure dans laquelle les immigrants 
qui sont arrivés au pays pendant la période allant de 2000 à 2004 ont émigré avant 2016. Le 
tableau 8 montre que, avant 2016, le taux d’émigration estimé des immigrants qui sont arrivés de 

Année de la 

disparition (Y)

fréquence pourcentage fréquence pourcentage fréquence pourcentage fréquence pourcentage

Y + 1 169 270 13,8 120 855 7,8 121 115 4,0 93 705 2,0

Y + 2 169 270 6,1 120 855 3,2 121 115 2,4 93 705 1,3

Y + 3 169 270 3,4 120 855 1,9 121 115 1,9 93 705 1,2

Y + 4 169 270 2,1 120 855 1,3 121 115 1,4 93 705 0,8

Y + 5 169 270 1,6 120 855 1,1 121 115 1,1 93 705 0,8

Taux de réapparition 

cumulatif … 26,9 … 15,3 … 10,8 … 6,1

… n’ayant pas lieu de f igurer

Tableau 7 

Taux de réapparition dans les données fiscales d’immigrants qui ont été admis entre 2000 et 

2004 après avoir disparu, Canada

Source : Statistique Canada, Fichier des indicateurs d’activité f iscale (FIAF).

Ne sont pas apparus 

dans le FMPT1 

pendant deux années 

consécutives 

(méthode 1)

Ne sont pas apparus 

dans le FMP T1 ou les 

13 autres sources de 

données du FIAF 

pendant deux années 

consécutives 

(méthode 2)

Ne sont pas apparus 

dans le FMPT1 

pendant quatre 

années consécutives 

(méthode 3)

Ne sont pas apparus 

dans le FMPT1 ou les 

13 autres sources de 

données du FIAF 

pendant quatre 

années consécutives 

(méthode 4)
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2000 à 2004 variait considérablement selon la méthodologie utilisée, soit entre 15,1 % et 19,8 %. 
Par conséquent, les taux d’émigration estimés tiennent compte de la durée utilisée pour définir la 
disparition et les sources de données utilisées pour mesurer la disparition et la réapparition des 
immigrants. 

 

En résumé, la démarche exposée dans la présente section permet de démontrer dans quelle 
mesure les estimations de l’émigration au moyen du comportement en matière de déclarations 
de revenus sont sensibles à l’inclusion de données auxiliaires et à la durée utilisée pour mesurer 
la disparition. L’utilisation d’une plus courte durée pour définir une disparition (deux années par 
rapport à quatre années consécutives) est associée à un taux de réapparition plus élevé. En 
outre, lorsqu’une durée plus courte est utilisée pour définir une disparition, l’inclusion des sources 
de données auxiliaires réduit davantage les taux de disparition estimés. Lorsqu’une réapparition 
est prise en compte, l’inclusion des sources auxiliaires a un effet plus important sur le taux 
d’émigration estimé que le choix de la durée pour définir une disparition.  

  

Ne sont pas 

apparus dans le 

FMPT1 pendant 

deux années 

consécutives 

(méthode 1)

Ne sont pas apparus 

dans le FMPT1 ou les 

13 autres sources de 

données du FIAF 

pendant deux années 

consécutives 

(méthode 2)

Ne sont pas 

apparus dans le 

FMPT1 pendant 

quatre années 

consécutives 

(méthode 3)

Ne sont pas apparus 

dans le FMPT1 ou les 

13 autres sources de 

données du FIAF 

pendant quatre 

années consécutives 

(méthode 4)

Taux de disparition cumulatif 27,1 19,6 20,8 16,0

Taux de réapparition cumulatif 26,9 15,3 10,8 6,1

Taux d’émigration 19,8 16,6 18,6 15,1

Tableau 8 

Taux d’émigration estimé pour les immigrants qui ont été admis entre 2000 et 2004

Source : Statisque Canada, Fichier des indicateurs d’activité f iscale (FIAF).
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5  Sommaire et discussion 

La migration internationale n’est pas toujours un mouvement permanent et ponctuel d’un pays 
d’origine vers un pays de destination. Certains immigrants peuvent retourner dans leur pays 
d’origine, certains peuvent déménager dans un troisième pays et d’autres peuvent rester 
seulement de manière intermittente dans le pays de destination. Ces complexités de la migration 
présentent des défis pour les comptes statistiques nationaux et la recherche connexe dans des 
pays dont les statistiques de contrôle des sorties sont incomplètes. Pour évaluer l’étendue de tels 
défis, deux enjeux méthodologiques liés à la mesure de la présence potentielle d’immigrants au 
Canada sont examinés dans la présente étude. Le premier est l’utilisation de sources de données 
administratives auxiliaires comme moyen de compléter le fichier des déclarations de revenus des 
particuliers T1, qui, à ce jour, a été l’une des principales sources de données utilisées pour 
estimer l’émigration chez les immigrants canadiens. Le second est l’évaluation de la sensibilité 
des estimations de l’émigration à la définition de la disparition et la réapparition des immigrants 
dans les données administratives. Les principales découvertes de la présente étude peuvent se 
résumer comme suit : 

1. L’utilisation des 13 sources de données supplémentaires du FIAF permet de prendre en 
compte un nombre d’immigrants plus élevé de 4 à 5 points de pourcentage sur une base 
annuelle que l’utilisation du FMP T1 seul. 

2. La plupart des immigrants enregistrés dans les sources de données auxiliaires, mais pas dans 
le FMP T1, sont ceux qui ont produit leurs déclarations tardivement (FMPT T1), ceux qui ont 
reçu la PFCE ou ceux qui ont reçu un feuillet T 4 — État de la rémunération payée (mais qui 
n’ont pas produit de déclaration). 

3. Le taux d’émigration estimé la dixième année après l’admission allait de 15 % à 20 % chez 
les immigrants arrivés entre 2000 et 2004 et âgés de 25 à 64 ans au moment de l’admission, 
selon la durée utilisée pour définir la disparition et les sources de données utilisées pour 
mesurer celle-ci. Alors que les sources de données et la durée pour définir la disparition 
importent, lorsqu’une réapparition est prise en compte, l’inclusion des sources auxiliaires joue 
un rôle plus important dans l’estimation du taux d’émigration que le choix de la durée. 

En résumé, l’utilisation des données fiscales auxiliaires disponibles dans le FIAF de l’ARC, en 
plus du FMPT1, accroît le nombre d’immigrants désignés comme vivant potentiellement au 
Canada. Par conséquent, l’inclusion de ces sources de données réduit le taux d’émigration estimé 
des immigrants au Canada. 

Aspect plus important encore, la présente étude met en lumière le fait que l’estimation de 
l’émigration s’avère une tâche difficile. Même lorsque les 13 sources de données auxiliaires sont 
incluses, il est encore possible que des immigrants qui apparaissent dans des fichiers de données 
fiscales une année donnée ne résident pas vraiment au Canada ou que ceux qui ont disparu des 
fichiers de données fiscales résident encore au Canada. Des données objectives et complètes 
sur les entrées et les sorties sont nécessaires pour mesurer précisément le statut de résident 
canadien des personnes. Le gouvernement fédéral a établi un programme d’entrées et de sorties 
pour recueillir des données d’entrée et de sortie à la frontière terrestre avec les États-Unis et des 
données de sortie des compagnies aériennes sur tous les voyageurs quittant le Canada par 
avion14. Avant que les données de sortie complètes ne soient recueillies et rendues accessibles 
à des fins de recherche (et pour examiner les périodes avant celles qui ne seront pas couvertes 
par les données nouvellement recueillies), d’autres sources de données administratives peuvent 
être utilisées pour raffiner la mesure de l’émigration des immigrants. Par exemple, il y a le 
carrefour de données sociales longitudinales (LSDH), qui est en cours d’élaboration par le 
personnel de l’environnement de couplage de données sociales de Statistique Canada. Le LSDH 

                                                
14. Disponible au lien suivant : https://www.canada.ca/en/immigration-refugees-citizenship/corporate/publications-

manuals/ operational-bulletins-manuals/service-delivery/entry-exit.html. Consulté le 29 avril 2020. 

https://www.canada.ca/en/immigration-refugees-citizenship/corporate/publications-manuals/%20operational-bulletins-manuals/service-delivery/entry-exit.html
https://www.canada.ca/en/immigration-refugees-citizenship/corporate/publications-manuals/%20operational-bulletins-manuals/service-delivery/entry-exit.html
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est un registre statistique de renseignements sur l’activité au niveau de la personne dans les 
domaines du travail (profil vectoriel de l’AE), de la formation et du capital humain (système 
d’information sur les étudiants de l’enseignement postsecondaire, système d’information sur les 
apprentis inscrits), de la santé et du bien-être (naissances, décès, continuité du dossier médical, 
base de données sur les congés des patients, métadonnées sur le système national d’information 
sur les soins ambulatoires), de la famille (fichier des familles T1) et de la criminalité et de la 
victimisation (enquête intégrée sur les tribunaux de juridiction criminelle). De plus, les données 
du registre provincial, comme les bases de données comportant des renseignements sur le 
permis de conduire et sur la carte relative aux soins de santé, pourraient également se révéler 
utiles dans des études à venir pour mesurer la présence des immigrants au Canada. Ces sources 
de données aideraient à mieux tenir compte des immigrants qui n’ont aucun lien avec l’ARC, mais 
qui participent à d’autres activités au Canada (p. ex. l’éducation, les soins de santé, la criminalité 
et la victimisation, les activités nécessitant une licence). 

En outre, l’étude de l’émigration selon le pays de destination permettrait de déterminer les raisons 
pour lesquelles les immigrants ont quitté le Canada. Il peut être possible d’utiliser des sources de 
données internationales pour obtenir une mesure d’une immigration subséquente par des 
immigrants vers le Canada. Ceci donnerait des renseignements sur l’enjeu de migration par étape 
par exemple, des personnes qui immigrent au Canada d’abord pour ensuite immigrer vers 
d’autres pays. Il peut être possible d’utiliser des données de l’American Community Survey et du 
département de la Sécurité intérieure pour obtenir une mesure de la migration subséquente par 
des immigrants canadiens vers les États-Unis. Ceci pourrait nous donner une image de la mesure 
dans laquelle le Canada peut ou non être le pays de destination ultime pour certains migrants 
internationaux et mieux comprendre les schémas d’émigration du Canada. L’utilisation de 
sources de données internationales pourrait également fournir des renseignements sur les 
spécificités de la migration de retour, c’est-à-dire lorsque les personnes qui deviennent des 
résidents permanents du Canada retournent par la suite dans leur pays d’origine pour y vivre (et 
devenir ainsi des émigrants du Canada). L’utilisation de données provenant des pays d’accueil 
aiderait à estimer la présence des immigrants au Canada dans le contexte de la fluidité croissante 
des schémas de migration internationaux. 

Il est également important de comprendre si l’émigration a augmenté, diminué ou est restée 
stable et les conditions dans lesquelles chacune de ces tendances se présente. D’autres travaux 
de recherche pourraient permettre d’examiner si l’émigration augmente pendant une récession, 
comme celle provoquée par la pandémie de COVID-19, la nature de l’émigration qui prend place 
pendant les récessions et les booms économiques, si cette émigration est constituée 
d’immigrants hautement scolarisés et qualifiés ou d’immigrants peu qualifiés et si cette émigration 
varie selon la catégorie d’immigration (c.-à-d. la catégorie économique, la catégorie du 
regroupement familial, les réfugiés. Les méthodes élaborées maintenant pour examiner les types 
d’immigrants susceptibles de rester ou de partir après la récession permettront d’améliorer les 
études à venir. 
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Lorsque des renseignements complets sur la sortie deviennent disponibles, des mesures qui 
saisissent mieux la fluidité du statut de résident canadien des immigrants peuvent être élaborées. 
Le taux d’émigration traditionnel ne reflète pas cette fluidité, car il conceptualise l’émigration 
comme étant un mouvement permanent et ponctuel. Son estimation tient également compte de 
la durée utilisée pour observer la disparition et la réapparition. Des indicateurs plus utiles 
devraient être utilisés pour mesurer le stock, le flux et la dynamique longitudinale des immigrants 
au Canada. Les indicateurs de stock comprennent le nombre et la proportion d’immigrants dans 
une cohorte d’arrivée qui résident au Canada au cours d’une année donnée et parmi ceux qui 
résidaient au Canada, le nombre et la proportion de ceux qui sont actifs sur le marché du travail. 

Les indicateurs de fluidité devraient comprendre le nombre et les caractéristiques des immigrants 
qui quittent le Canada ou y reviennent au cours d’une année donnée. Les indicateurs de la 
dynamique longitudinale devraient comprendre des statistiques sur la durée de l’absence, la 
fréquence et l’intervalle des départs et des retours ainsi que les années cumulatives de résidence 
au Canada. Ensemble, ces mesures peuvent offrir un tableau complet des répercussions 
démographiques et socioéconomiques des immigrants. 
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